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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

FCTVA
Question écrite n° 42054

Texte de la question

M. Eric Dolige souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur la recente distinction
effectuee entre les edifices cultuels et les presbyteres quant au remboursement aux communes de la taxe sur la
valeur ajoutee (TVA) sur les investissements realises. En effet, les investissements desormais effectues dans
les presbyteres sont ineligibles au fonds de compensation de la TVA dans la mesure ou ces batiments sont
destines a l'habitation. Cependant, c'est omettre que ces locaux peuvent avoir d'autres usages, comme la
reception de visiteurs. Aussi lui demande-t-il si un retour a la situation anterieure ne serait pas plus equitable.

Texte de la réponse

Les depenses d'investissement realisees sur les batiments affectes a l'exercice du culte (eglises, temples,
synagogues ou mosquees) construits ou acquis par les communes ou les departements avant la loi du 5
decembre 1905 sont eligibles au fond de compensation de la taxe sur la valeur ajoutee (FCTVA). Mais cette
eligibilite ne concerne pas les presbyteres qui sont destines a l'habitation et non pas a la celebration du culte. En
effet, l'article 42-III modifie de la loi de finances rectificative pour 1988 a clairement pose le principe de
l'exclusion du champ d'application du FCTVA des investissements realises sur des biens cedes ou mis a la
disposition de tiers non beneficiaires du fonds. Le Gouvernement n'envisage pas de modifier ces regles
generales en matiere de FCTVA.
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